
 

Ouverture de la session plénière: minute de silence
en mémoire du journaliste assassiné Ján Kuciak
 
Le Président Tajani a fait observer une minute de silence en hommage au journaliste
slovaque assassiné, Ján Kuciak, à l’ouverture de la session plénière à Bruxelles.
 
Le Président Tajani a fermement condamné l'assassinat du journaliste Ján Kuciak et de sa
partenaire Martina Kušnírová près de Bratislava.
 
 
 
"Il s’agit d’une atteinte inacceptable à la liberté de la presse, une valeur fondatrice de notre
démocratie, quelques mois seulement après l'assassinat de Daphne Caruana Galizia", a-t-il
déclaré.
 
 
 
"M. Kuciak a accompli  son travail  avec professionnalisme et  passion.  Il  était  déterminé à
rechercher  la  vérité  sur  les  financements suspects  et  l'évasion fiscale,  quelle  que soit  la
personne concernée",  a  poursuivi  le  Président  Tajani.
 
 
 
"La police part du principe qu'il a pu être tué pour que ses enquêtes prennent fin", a souligné M.
Tajani, précisant qu'il est "inacceptable que des journalistes puissent être tués pour avoir fait
leur travail".
 
 
 
"Nous devons garantir la liberté de la presse" et veiller à ce que" les journalistes puissent
travailler librement", a commenté M. Tajani. "Je compte sur les autorités slovaques pour révéler
la vérité".
 
 
 
"Au nom du Parlement européen, je peux vous assurer que, comme dans le cas de Daphne
Caruana Galizia, nous ne cesserons pas de faire entendre notre voix et nous resterons vigilants
pour que les coupables soient traduits en justice", a-t-il conclu.
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Les députés ont observé une minute de silence pour rendre hommage à M. Kuciak et à Mme
Kušnírová.
 
 
 
Par ailleurs, le Président Tajani a condamné la disparation de plus de 100 filles au Nigeria,
enlevées par Boko Haram, un événement qui  rappelle sans conteste ceux de Chibok.  Le
Parlement européen condamne vivement ces attaques et appelle à la libération des filles.
"Chaque enfant devrait pouvoir aller à l’école librement et dans un environnement sûr", a-t-il fait
remarquer, qualifiant cette disparition de catastrophe humanitaire mondiale. Il a demandé une
implication plus étroite avec les partenaires africains de l’UE dans la lutte contre le terrorisme.
 
 
 
Le Président a informé la plénière d’un incident impliquant la députée Ska Keller, en Bulgarie,
dont il a été lui-même témoin et lors duquel elle a fait l’objet de remarques désobligeantes de la
part  d’un  membre  du  gouvernement  de  coalition,  M.  Simeonov.  Le  Président  s’est  dit
reconnaissant que le gouvernement bulgare ait pris ses distances par rapport au comportement
de  M.  Simeonov  et  que  l’incident  était  désormais  clos.  "Nous  disposons  tous  du  droit
fondamental de nous exprimer librement", a affirmé le Président, "en particulier ceux d’entre
nous qui représentent les citoyens".
 
 
 
Députés entrants
 
 
 
Ana Maria Miranda Paz (GUE/NGL, ES)
 
Jacques Colombier (ENL, FR)
 
Miroslavs Mitrofanovs (Verts/ALE, LV)
 
Elsi Katainen (ADLE, FI)
 
 
 
Députés sortants
 
 
 
Hannu Takkula (ADLE, FI)
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Josu Juaristi Abaunz (GUE/NGL, ES)
 
Janusz Korwin-Mikke (NI, PL)
 
Tatjana Ždanoka (Verts/ALE, LV)
 
 
 
Changements à l'ordre du jour
 
 
 
Mercredi
 
 
 
- Premier point à l’ordre du jour: ‘‘La situation humanitaire en Syrie, en particulier dans la
Ghouta’’, déclaration du Président, suivie d’un débat à un tour des chefs de groupes politiques;
 
 
 
- Deuxième point à l’ordre du jour: ‘‘Réunion informelle du Conseil européen du 23 février
2018’’,  déclaration du Président, suivie d’un débat;
 
 
 
- Quatrième point à l’ordre du jour: ‘‘Les priorités de l’UE pour la session 2018 du Conseil des
droits  de  l ’homme  des  Nations  unies’’,  déclaration  de  la  vice-présidente  de  la
Commission/Haute  représentante;
 
 
 
- Huitième point à l’ordre du jour: ‘‘Les activités de lobbying interdites de l’ancien Président de la
Commission José Manuel Barroso, telles que sa rencontre avec le commissaire Katainen’’,
déclaration de la Commission ajoutée à l’ordre du jour;
 
 
 
-  La  déclaration  de  la  vice-présidente  de  la  Commission/Haute  représentante  sur  ‘‘les
perspectives de l'UE pour la première réunion du conseil  conjoint UE-Cuba’’  est reportée.
 
 
 
Jeudi
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•

•

•

- L’ordre des deux premiers points à l’ordre du jour est inversé: le rapport Loones sera traité en
premier, suivi du rapport Maurel;
 
 
 
- Une intervention de Nils Muižnieks, commissaire du Conseil de l’Europe en charge des droits
de l’homme, est ajoutée à 11h30, avant les votes;
 
 
 
- Les points suivants sont ajoutés à la session de votes:
 

Rapport  de M. Gualtieri  sur  ‘‘le  Conseil  de résolution unique – nomination d’un
nouveau membre’’; 
Objection formulée conformément à l’article 106: autorisation du maïs transgénique
59122; et 
Objection formulée conformément à l’article 106: autorisation du maïs transgénique
MON 87427 x MON 89034 x NK603.
 

 
 
Demandes  des  commissions  d’ouverture  des  négociations  avec  le  Conseil  et  la
Commission
 
 
 
Les  décisions  de  plusieurs  commissions  parlementaires  d’ouvrir  les  négociations
interinstitutionnelles (article 69c) sont publiées sur le site internet de la plénière. Si aucune
demande de vote en plénière sur la décision d’ouvrir des négociations n’est introduite d’ici jeudi
minuit, les commissions pourront débuter les pourparlers.
 
En savoir plus
Enregistrement vidéo de l’ouverture (28.02.2018)
EbS+ (28.02.2018)
Projet d’ordre du jour final
Newsletter
Retransmission en direct de la session plénière
EuroparlTV
Conférences de presse et autres événements
Centre multimédia du Parlement européen
Vidéo: déclaration de M. Tajani et minute de silence
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http://www.europarl.europa.eu/plenary/fr/infos-details.html?id=14941&type=Flash
http://www.europarl.europa.eu/ep-live/fr/plenary/search-by-date
http://ec.europa.eu/avservices/ebs/schedule.cfm?sitelang=en&page=3&institution=0&date=02/28/2018
http://www.europarl.europa.eu/plenary/fr/home.html
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/agenda/briefing/2018-02-28
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/news-room/plenary
http://www.europarltv.europa.eu/en/home.aspx
http://www.europarl.europa.eu/ep-live/fr/schedule/schedule
https://multimedia.europarl.europa.eu/en/home
https://multimedia.europarl.europa.eu/en/introductory-remarks-by-antonio-tajani-ep-president_I151288-V_rv


Contacts 
 
 
Natalie Kate KONTOULIS
Attachée de presse

(+32) 2 28 43562 (BXL)
(+32) 470 88 37 82
natalie.kontoulis@europarl.europa.eu

Andreas KLEINER
Attaché de presse

+32 2 28 32 266 (BXL)
+33 3 88 1 72 336 (STR)
+32 498 98 33 22
andreas.kleiner@europarl.europa.eu
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Les députés ont observé une minute de silence pour rendre hommage à M. Kuciak
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